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Le processus de mobilité dans Colibris - mon Portail RH s’effectue en 4 étapes clés:



Accès à Colibris - mon Portail RH
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La connexion à Colibris – mon Portail RH se fait:

 Sur le portail Arena -> Menu « Mon Portail Agent »:

 Sur internet par le lien: https://portail.agent.phm.education.gouv.fr

https://portail.agent.phm.education.gouv.fr/


Accès à Colibris - mon Portail RH
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Pour les agents sans affectation ou en 

position de détachement, il faut choisir 

le guichet « Académie Guilen ».

 Sélectionner son académie :

 Puis saisir son identifiant et mot de passe de messagerie professionnelle :



Consultation des postes vacants
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Après la connexion, l’écran d’accueil de Colibris – mon Portail RH s’affiche :

Accès direct

Accès par le 

menu
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Consulter la liste des postes vacants

Documentations 

concernant la 

mobilité, 

accessibles par 

ces liens.



Consultation des postes vacants
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Renseigner les critères de recherche pour accéder à la liste des postes vacants, puis valider

A noter :

• La spécialité à saisir est la spécialité 

d’exercice du poste recherché

• L’intégralité des options, pour une 

spécialité, peut être consultée en une 

seule recherche



Consultation des postes vacants
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Depuis la liste des postes vacants, sélectionner l’option du poste visé

Pensez à garder en mémoire 

l'option du poste visé pour la 

reporter lors de la saisie des vœux.



Saisir une demande de mobilité
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Saisir une demande de mobilité



Saisir une demande de mobilité
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Sélectionner le motif de la demande de mobilité

Le bouton « Quitter » permet aussi 

d’enregistrer le dossier. Il sera donc 

possible d’y accéder à nouveau 

pour le modifier. 



Saisir une demande de mobilité - Candidature
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Certaines informations sont pré-renseignées telles que l’affectation et les

données liées au conjoint.

L’agent doit vérifier ces données. Si elles sont erronées, il doit prévenir son

gestionnaire pour les corriger dans SIRHEN.

Documents à joindre selon les cas :

 Rapprochement de conjoint :

- copie du livret de famille ou du contrat de PACS,

- justificatif d’employeur du conjoint ou de « Pôle emploi »,

- copie du dernier avis d’imposition commune et copie de(s) certificat(s) de scolarité de(s)

enfant(s).

 Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé :

- copie de la décision délivrée par la MDPH,

- Certificat du médecin du travail attestant que la mutation améliorerait les conditions de vie.

Joindre des pièces justificatives
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Ajouter une spécialité



Saisir une demande de mobilité – Vœux 
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Sélectionner une spécialité, une option puis ajouter la spécialité



Saisir une demande de mobilité – Vœux 
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Ajouter un vœu dans la spécialité

Spécialité ajoutée.



Saisir une demande de mobilité – Vœux 
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Sélectionner le type de vœu, le rang dans la spécialité choisie, puis valider

Les vœux peuvent 

être portés sur des 

postes vacants ou 

non vacants.
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Ajouter un autre vœu pour cette spécialité

Un premier vœu a été 

saisi dans cette spécialité. 

Il est possible d’ajouter 

d’autres vœux.
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Possibilité de modifier le

rang du vœu : attention à

bien valider le

changement avec le

bouton OK.

Possibilité de 

supprimer un vœu

Un deuxième vœu a 

été enregistré.
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Valider la demande de mobilité

Même après validation du dossier, l’agent a la

possibilité de modifier sa candidature et la

transmettre à nouveau, jusqu’à la date indiquée dans le

bloc rouge.



Saisir une demande de mobilité – Validation 
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L’agent peut modifier ou 

supprimer son dossier de 

candidature.

La consultation du 

dossier permet de 

récupérer le dossier au 

format PDF.

Le dossier de l’agent a 

été transmis.



Décision d’affectation

20

Suite à la publication des résultats, l’agent reçoit un

mail lui indiquant de consulter le résultat de sa

demande de mobilité sur Colibris – mon Portail RH.

L’agent doit donc se connecter à Colibris – mon Portail

RH et accéder par le menu « Promotion et Mobilité » à

l’écran d’accueil afin de saisir sa décision d’affectation.

Accéder au résultat de la mobilité demandée



Résultat d’affectation
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Accéder au résultat de la mobilité demandée



Rappel sur les recours
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Depuis la campagne 2021, les recours sont à

déposer sur l’application Colibris. Le lien est

disponible depuis Colibris – mon Portail RH dans

la section « Mobilité »



Assistance
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En cas de difficulté vous pouvez contacter votre gestionnaire 

académique ou votre ADSI (Administrateur des Systèmes 

d’information) ou encore envoyer votre demande par courriel à 

l’adresse suivante :

sirh-assistance-agent@ac-toulouse.fr

mailto:sirh-assistance-agent@ac-toulouse.fr

